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ARTICLE 15

I – À la première phrase de l’alinéa 13, substituer au mot : 

« rédiger » 

le mot : 

« produire ». 

II – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 14, substituer au mot : 

« l’écriture » 

le mot :

« la production ». 

III – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 15, substituer au mot : 

« rédiger » 

le mot : 

« produire ». 



ART. 15 N° 545

2/2

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est un amendement de cohérence entre les alinéas de l'article 15, les directives 
anticipées peuvent être écrites ou audiovisuelles. 


